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REVISED 

QUESTIONS & ANSWERS 

 

 

Date: June 17, 2021 

 

Reference Request for Proposal Number:  RFP-217772-Sahel-2021-0171, Burkina Faso (Emerging FF) 

Dear Offerors, 

Please see below answers to the questions submitted through 
Sahel.CATALYZE.procurements@thepalladiumgroup.com. 
 

No. Questions Answers 

1.  
Les notions d'entité gouvernementale, de 
rapport de pipeline ? 

Ne pas être employé par une entité 
gouvernementale sous-entend ne pas être 
employé par l’Etat (fonctionnaire) ou employé 
par une société d’Etat ;  
 
Le rapport de pipeline est un rapport qui fournit 
un minimum d’information sur les entreprises 
que vous souhaitez accompagner dans le cadre 
du projet. Cela peut également servir d'outil de 
planification utile pour les intermédiaires 
financiers afin de définir des phases et des 
stratégies pour soutenir des entreprises plus 
qualifiées. 

2.  

L'offre financière à proposer doit-elle 
prendre en compte des honoraires du FF 
ou les paiements proposés par le projet 
sont considérés comme les honoraires du 
FF?  

Les soumissionnaires qui répondent à cet appel 
d'offres ne sont pas tenus de soumettre une 
offre financière. Le mécanisme de paiement 
dans le cadre de ce projet est celui du Pay-for-
Results (paiement au résultat), les montants et 
les livrables sont définit dans le tableau 1 du 
RFP : Principaux livrables et calendrier 
d’exécution et sont soit des montant forfaitaire 
adossés à un livrable ou une commission 
proportionnelle au montant de financement 
décaissé.  

3.  
Un facilitateur aura t-il la latitude de 
couvrir toutes les régions de couverture du 
projet pour proposer ses services? 

Absolument. Le consultant exerce ses missions 
en toute indépendance dans les zones de 
couverture du projet. 

4.  

Je voulais savoir s’il était possible de 

postuler en tant que groupement de 

consultants individuels. En effet, je forme 

un binôme avec un partenaire pour la 

mise en œuvre des activités d'appui à nos 

clients pour la recherche de financement. 

Cette demande de propositions est destinée aux 
facilitateurs de financement émergents qui 
opèrent en tant que consultants individuels. 
Seront également prises en considération les 
entreprises existantes qui sont déjà une entité 
enregistrée mais qui n'ont pas encore levé de 
fonds auparavant.   
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Les facilitateurs de financement qui opèrent en 
tant que société, entité ou organisation ayant 
une expérience dans la facilitation d'au moins 
trois accords de financement d'au moins 50 000 
USD chacun (ou son équivalent en francs CFA) 
au cours des trois dernières années, sont 
encouragés à postuler à l'appel d'offres RFA-
217772-Sahel-2020-02, Burkina Faso (FF 
établi). 
   

5.  

De plus, dans le cas spécifique du 

Burkina, il existe des fonds nationaux qui 

financent les projets d'entreprises dans 

des conditions assez similaire aux 

institutions financières. Est ce que clients 

accompagnés vers ces strauctures 

pourront être pris en compte? 

Les fonds nationaux ne sont pas pris en compte 
dans le cadre de ce projet. Les financements 
devront être mobilisé auprès d’institutions 
financières privées 

6.  

Il ressort dans la demande de 
propositions, un RCCM et un certificat 
IFU, le cas échéant, que comprendre, est-
ce juste ceux qui en disposent ? 

Il apparait également des lettres à joindre 

(03 attestations), cependant qu'en est-il de 

ceux qui ont réalisé des missions 

similaires avec un seul commanditaire 

mais pour des entreprises ou 

groupements différents ? 

Le RCCM et le certificat IFU sont à joindre 
effectivement pour les consultants qui en 
disposent.  
 
Des lettres de références ou attestations de 
services fait justifiants des missions similaires 
avec un seul commanditaire mais pour des 
entreprises ou groupements différents sont 
valables et peuvent être pris en compte. Veillez 
à le mentionner lorsque vous faites référence à 
vos performances passées dans votre 
candidature. 

7.  
Un soumissionnaires peut faire des 

propositions pour plusieurs régions ? 

Absolument, un Facilitateur peut intervenir dans 
une ou plusieurs régions de couverture du 
projet. La stratégie du Facilitateur devra être 
développer en conséquence en précisant les 
régions d’intervention.  

8.  

Les facilitateurs financiers (FFs) 

travaillerons uniquement avec les 

Institutions financière (IFs) de la liste 

fournit par vos soins ou ils seront libre de 

lier des partenariats avec toutes autres 

Institutions Financières qu'ils jugerons les 

produits de crédit et les situations 

géographiques avantageux? 

IFs partenaires de mise en œuvre de 
CATALYZE bénéficieront d’un incitatifs pour 
augmenter le volume de financement octroyé 
aux entreprises dans les zones d’intervention du 
projet. Cependant, même si les FFs sont 
encouragés à travailler avec ces IFs, ils sont 
libres de nouer des partenariats avec d’autres 
institutions financières qui ne sont pas 
partenaires directs de mise en oeuvre du projet. 

9.  

Que comprendre par l'historique du 

soumissionnaire et expertise pertinente 

avec la prestation et CV du candidat. Ces 

informations permettant d'évaluer 

l'expertise étant contenues dans le CV, 

faut-il juste les reproduire ou y'a-t-il un 

modèle de présentation qui peut être 

proposé? 

L'historique du soumissionnaire et expertise 
pertinente avec la prestation est l’expérience du 
consultant en lien avec l’appui aux entreprises 
de façon général et plus particulièrement en lien 
avec l’accompagnement à la mobilisation de 
financement. En plus du CV il faudra aussi 
renseigner l’annexe E : tableau récapitulatif des 
financements obtenus des 3 dernières années 
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10.  

Certification et représentation. Est-ce une 

fiche réservée aux cabinets ou est-elle 

aussi applicable aux consultants 

individuels?  

Formulaire de l'audit préalable. Idem. 

 
Une version modifiée de cet appel d'offres sera 
publiée. La référence à l'annexe D ) sera 
supprimée car le formulaire de certification et de 
représentation ne s'applique qu'aux entreprises.   
Comme cet appel d’offres est ouvert aux 
individus et aussi aux organisations qui n’ont 
pas l’expérience requise dans la facilitation (voir 
la réponse pour question numéro 4) l'annexe D 
ne s'applique qu'aux entreprises (et non aux 
individus). Le Formulaire de l'audit préalable 
s'applique à la fois aux particuliers et aux 
entreprises. 

11.  

Les lettres de référence ou attestations de 
service fait. Il peut arriver qu'un consultant 
ait accompagné plusieurs 
entreprises/groupements dans le cadre 
d'un même contrat avec une seule entité 
(par exemple un projet de 
développement), comment procéder dans 
ce cas? 

Un consultant qui a accompagné plusieurs 
entreprises/groupements dans le cadre d'un 
même contrat pourra demander une attestation 
de bonne fin pour chacune des 
entreprises/groupements accompagné. 

12.  
Un même soumissionnaire peut-il 
soumissionner pour les 2 sollicitations (FF 
émergents et FF établis) 

Il n’est pas nécessaire pour un soumissionnaire 
de fournir des offres pour les deux sollicitations. 
Le soumissionnaire doit choisir l’offre à 
soumissionner en fonction des critères 
d’éligibilité définis dans chacun des 
sollicitations. Si le FF respecte le critère 
d’éligibilité ii. (Avoir une expérience avérée de la 
facilitation d'au moins trois accords de 
financement d'au moins 50 000 USD chacun (ou 
son équivalent en francs CFA) au cours des 
trois dernières années), il peut postuler dans la 
catégorie des FF établis (RFA). Si non, il est 
éligible pour les FF émergents (RFP) 

13.  

La responsabilité du FF pourrait-elle être 
engagée en cas de défaut de 
remboursement des prêts de la part d’un 
bénéficiaire ? 

Le FF ne saurait être responsable du non-
remboursement d’un prêt par un bénéficiaire.  

 


